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Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

29 28 28 
   

 

Date de convocation 

11 février 2021 

 

Date d’affichage du compte rendu 

19 février 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-sept février à vingt heures trente, 
le comité de pôle, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en comité de pôle dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Philippe DANIEL, président. 
 
Présents : Philippe ARNOULD, Fabrice BOYER, Philippe COLIN, 
Murielle GRIFFOUL-COLLOT, Pierre-Jean COURBEY, Philippe DANIEL, 
Rose-Marie FALQUE, Dominique FOINANT, Jean-Paul FRANCOIS, 
Dominique GEORGE, Christian GEX, Maurice HERIAT, Laurie JOCHAUD 
DU PLESSIX, Jonathan KURKIENCY, Linda KWIECIEN, Jacques 
LAVOIL, Olivier MARTET, Thierry MERCIER, Geoffrey MERESSE-
VOLLEAUX, Bruno MINUTIELLO, Bernard MULLER, Catherine 
PAILLARD, Pascal PLUMET, Claude RICHARD, Gérard RITZ, 
Christophe SONREL, René WAGNER. 
 
Excusés : Jocelyne CAREL remplacée par Francine GARNIER, Jacques 
LAMBLIN remplacé par Sabrina VAUDEVILLE, Laure VOURION. 
 
Voix consultatives : Mme LEHE Sophie, excusée, M. RICHARD Claude et M. 
BOURDON Didier, présents 
 
Monsieur Maurice HERIAT a été nommé secrétaire de séance 

 

Objet : 2 - Administration Générale : DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 
N° de délibération : 2021_002 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, après avis du Bureau de Pôle,  
le Comité de pôle décide à l’unanimité : 

Vu le Code général des collectivité territoriales, et notamment son article L. 2312-1 ; 

Vu la note de synthèse sur les orientations budgétaires 2021 du PETR annexée au présent rapport ; 

Délibération :  

Il est proposé au comité de pôle, 

1. De PRENDRE acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires relatifs à l’exercice 2021, sur la 
base du rapport annexé à la délibération ; 

2. D’AUTORISER à prendre toute décision nécessaire à l’application de la délibération. 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le président, Philippe DANIEL 
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